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Code civil

Chapitre II — Des actes de naissance

Extrait

Article 61

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

A l’arrivée du bâtiment dans le port du désarmement, le rôle d’équipage sera déposé au bureau du préposé à l’inscription maritime, qui enverra
une expédition de l’acte de naissance, de lui signée, à l’officier de l’état civil du domicile du père de l’enfant, ou de la mère, si le père est
inconnu : cette expédition sera inscrite de suite sur les registres.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

A l’arrivée du bâtiment dans le port  de désarmement, l’officier instrumentaire sera tenu de déposer, en même temps que le rôle d’équipage, du
désarmement, le rôle d’équipage sera déposé au bureau du préposé à l’inscription maritime, qui enverra une expédition de chacun des actes de
naissance dressés à bord dont copie n’aurait point été déjà déposée conformément aux prescriptions de l’article précédent. 

Ce dépôt sera fait, pour les bâtiments de l’État, au bureau des armements, et, pour les autres bâtiments, au bureau de l’inscription maritime.

L’expédition ainsi déposée sera adressée au ministre de la Marine, qui la transmettra comme il est dit à l’article précédent.

l’acte de naissance, de lui signée, à l’officier de l’état civil du domicile du père de l’enfant, ou de la mère, si le père est inconnu : cette
expédition sera inscrite de suite sur les registres. 
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